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EDMOND DAVALL (1793-1860)

Approche biographique de l'homme et du forestier

Cedric Rossier

II
est des hommes qui laissent de patentes et durables traces de leur passage sur terre, ä grands

renforts d'ecrits, de biographies et de distinctions. II en est d'autres, tels qu'Edmond Davall, qui

malgre un parcours hors du commun, un devouement notoire ä leur patrie et la reconnaissance

de leurs contemporains tendent ä tomber dans l'oubli.

Pour le cas de Davall, ce qui releve de la certitude est qu'il transforma radicalement la foret
vaudoise et que les changements qu'il y apporta lui survecurent durablement. II y a un avant et

un apres Davall dans la gestion forestiere. C'est bien lä que se situe son principal merite. Des lors,

l'historien peut se pencher sur la question et tenter de mesurer le poids de cet individu dans

Revolution de lasociete.

Izcrire une biographie au jour d'aujourd'hui est ä nouveau dans l'air du temps. Pour y

parvenir, il est necessaire de faire concorder plusieurs parametres. Une biographie ne se reduit

pas au recit des moments importants de la vie d'un personnage, ni ä l'etude des diverses

fonctions qu'il a occupees au cours de sa vie ou de ce qui lui a survecu. II faut egalement tenter
de degager les differents aspects de sa personnalite. Nous tenterons d'acceder ä cette

dimension par des temoignages de proches ou par les ecrits du personnage.

A l'origine, mes recherches effectuees sur Davall' avaient un caractere tout ä fait personnel, voire

sentimental. Etant un de ses descendants, son nom et son histoire m'etaient familiers depuis

toujours. Lui consacrer mon memoire de licence etait en quelque sorte une volonte d'honorer sa

memoire. Mais c'est en realisant ce travail universitaire, et en decouvrant une nombreuse

documentation, que j'ai reellement appris ä connaitre cette personnalite riche et complexe et

que j'ai mesure l'importance de sa carriere pour les forets vaudoises. Au fil de mes recherches,

mes a priori ont bien vite fait place ä la volonte de decrire et de comprendre le parcours de ce

personnage aux facettes multiples.

1 Voir Cedric Rossier, Un destin au Service de la patrie:
Edmond Davall (1793-1860) entre conservatisme
politique et avant-gardisme scientifique, Lausanne
(memoirede iicence), 2003.
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Je vais en premier lieu traiter des etapes de la vie et de la carriere d'Edmond Davall, puis

revenir plus precisement sur son röle capital dans la gestion forestiere et sur ses idees politiques

et religieuses.

LA VIE D'EDMOND DAVALL

Citoyen britannique, Edmond Davall est ne ä Orbe le 25 mars 1793, bien loin de son Angleterre

d'origine. Son pere est Edmund Davall (1763-1798)2, savant botaniste et ami des grands

scientifiques de l'epoque. II quitte Londres en 1784 pour approfondir ses recherches sur la flore

alpine et vient s'etablir ä Orbe, ville d'origine de sa mere. II y meurt jeune, laissant sa famille

presque sans biens. Quant ä la mere d'Edmond, Henriette Crinsoz de Cottens (1762-1839), eile

est issue d'une famille de la noblesse vaudoise, conservatrice et favorable au regime bernois.

Son seul bien, dont depend son prestige, est la seigneurie de Cottens, dont la revolution va

diminuer les revenus. Edmond Davall passe son enfance ä Orbe avec sa mere et son jeune frere

Charles (1795-1838), qui deviendra officier.

Les idees de 1798 n'eurent pas un echo favorable dans la region d'Orbe oü la population, et

notamment les aristocrates, restait tres attachee ä l'ancien maitre. Le 30 septembre 1802, eut

lieu la prise d'Orbe par les troupes fideles ä Berne, dont faisaient partie les deux oncles de Davall,

Georges et Victor Crinsoz de Cottens, et ses parents Thomasset3. Cet acte reactionnaire fut puni

par les autorites et par le peuple. Davall vit les maisons de sa famille pillees. II fut sans doute

influence par les opinions politiques conservatrices de sa famille, idees auxquelles il resta fidele

toute sa vie.

Edmond Davall eut, dit-il, une enfance heureuse. II semble avoir ete un gargon tres dispose ä

l'etude. Henriette Davall de Cottens avait bien conscience que ses fils, orphelins de pere et sans

fortune, devaient avoir une excellente formation pour reussir dans la vie. Elle semble avoir ete

assez severe sur ce point.

Pour une raison inconnue, la famille Davall quitte la petite ville d'Orbe en 1809 pour s'etablir

ä Stuttgart, capitale du royaume de Wurtemberg. De 1809 ä 1813, Edmond et son frere Charles

sont eleves au gymnase de la ville. C'est sans doute suite ä sa rencontre avec le celebre forestier

allemand Hartig qu'Edmond decide d'entreprendre des etudes de forestier. Dans une lettre ecrite

ä sa mere, James Edward Smith, fondateur de la Linnean Society de Londres et ami intime de son

pere, approuve ce choix:

2 Voir Gavin Rylandsde Beer, « Edmund Davall, F.L S., an
unwritten english chapter in the history of Swiss

Botany», dans Proceedings of the Linnean Society of
London, 1947, vol. 159, p. 42-65, de memequ'un final
addendum rajoute en 1949, vol. 160, p. 179-184 et
«Edmund Davall's note book», 1949, vol. 161, p. 56-
63, ainsi que divers documents: ACV, PdeJoffrey, XV.

3 Voir Elisabeth Kastl, Henry-George de Mestrat (1770-
1849), Opinion sur l'independance vaudoise et actions
contre-revolutionnaires, Lausanne (memoire de
licence), 2002, p. 36etannexesp. 13.
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Ce que vous dites du projet de M[onsieur] Edmund me semble excellent — c'est une

occupation qui promet du profit et de l'agrement pour un jeune homme qui a des

connaissances comme il faut, et qui aime la campagne. C'est ce que son eher pere
n'aurait pas manque de regarder avec la plus grande satisfaction4.

En 1813, Henriette Davall rentre ä Orbe avec son fils Charles, tandis qu'Edmond debute ses

etudes ä l'Academie de Schwarzenberg en Franconie, d'oü il sort diplöme le 24janvier 1816. II

rentre en Suisse dans un pays oü la science qu'il avait apprise ä l'etranger n'en est qu'ä ses

balbutiements. II est un des rares Suisses de sa generation ä avoir effectue des etudes aussi

poussees dans ce domaine, d'oü le succes rapide et l'interet que ses conseils et travaux

rencontrent. Des 1816, il commence ä etre sollicite par les villes proprietaires de forets. C'est

tout d'abord Lausanne qui s'adresse ä lui. En automne 1816 et en mai 1817, il effectue deux

visites dans les forets lausannoises et signe en 1818 dejä un important memoire ä leur sujet5. II

estalorsägede25ans.

Sa ville natale d'Orbe lui demande egalement de realiser differents travaux, ce qui lui permet
de recevoir gratuitement la bourgeoisie de la commune en 1820 (son frere Charles devra payer
la somme de 800 francs). En effet, le 9 mai 1820 il est naturalise citoyen vaudois par decret du

Grand Conseil. Le 28 juin, la decision est enregistree par la Municipalite d'Orbe et il reqoit la

bourgeoisie de la ville. Le 5 juillet, Edmond Davall se presente devant le Conseil d'Etat avec la

lettre de bourgeoisie datee du 3 juillet6.

L'annee 1820 est importante dans la vie d'Edmond Davall. Car en plus de sa naturalisation, il

se marie ä Vevey le 25 septembre avec sa lointaine parente Louise de Joffrey (1800-1869)7 et

quitte sa ville natale d'Orbe pour s'installer sur les bords du Leman dans l'imposante demeure de la

famille de sa femme, la Cour-au-Chantre. Louise de Joffrey est la riche heritiere de la branche

ainee de cette famille noble tres influente ä Vevey durant de nombreux siecles. Des son mariage,

Edmond se Charge de la gestion de l'hoirie Joffrey. Cette alliance l'aurait dispense, des le partage
de l'hoirie en 1838, de poursuivre une activite professionnelle. Par ailleurs, Davall nourrit un

sincere sentiment amoureux envers son epouse, ainsi qu'il l'exprime ä son ami d'enfance

Theodore Rivier3:

4 Archives privees Dutoit-de Joffrey, lettre de Sir James
Smith a Henriette Davall, du 8 mars 1813.

s AVL, RH 44/1: Memoires sur l'amenagement des
forets lausannoises ecrits par Edmond Davall, 3 vol., du
9 mai 1818 au 15 fevrier 1827.

s ACV, P de Joffrey, XVI, lettrede bourgeoisie, du 3 juillet
1820.

7 De ce mariage naitront quatre enfants: Albert Davall
(1821-1892), ingenieur forestier comme son pere et
botaniste, epoux de sa cousine Merelina de Saint-
George (1838-1916); Mathilde Davall (1825-1903),
epouse de son cousin Armand de Joffrey (1819-1881),
banquier ä Vevey; Alfred Davall (1830-1871), lieu-
tenant-colonel d'infanterie; Lmile Davall (1834-1896),

lieutenant-colone! de cavalerie, depute au Grand
Conseil et municipal de Vevey, epoux de Leonie Tavel

(1843-1868) et d'Elise Hunziker (1855-1943).

8 Theodore Rivier, grande personnalite lausannoise, est
Tun des meilleurs amis d'Edmond Davall. Rivier se

distingue dans la vie politique et publique tant
lausannoise que cantonale, comme depute au Grand
Conseil notamment. II est un fervent adepte du
mouvement religieux du «Reveil» et de l'Cglise libre
dbs sa creation. C'est d'ailleurs dans sa propriete du
Desert ä Lausanne qu'a Heu le Synode, reunissant la

majorite des pasteurs demisslonnaires, qui constltue
iTglise libre en novembre 1846. II est egalement
membre du Cercle litteraire de Lausanne.
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Et je trouve comme toi, eher ami, que plus j'aime plus je cheris mes amis et plus je

mets de prix ä leur attachement. Je ne saurais te dire combien je me trouve heureux.

Chaque jour je m'attache davantage ä ma femme et chaque jour j'apprends plus ä

l'apprecier. Plus j'apprends ä la connaftre, plus je vois que je n'aurais pas mieux pu choisir.

Ma belle-mere et mes soeurs sont aussi si excellentes, que jamais je n'aurais pu desirer

des alentours plus agreables. Que de fois depuis mon mariage j'ai vu qu'un attachement

fonde sur les qualites les plus solides doit devenir de plus en plus durable Je ne puis avoir

assez de pitie pour ceux qui dans leur choix mettent cet objet absolument de cöte I Au

reste pourquoi viens-je te parier de ce que personne n'est plus ä meme de sentir que toi.

C'est-ä-dire que ces qualites sont tout ce qui peut le plus nous rendre heureux dans le

mariage. Nous avons tous les deux eu un bien grand bonheur dans notre choix, mon bon

ami, et je suis persuade qu'ainsi que moi tu as dejä bien souvent remercie la Providence

d'avoir reussi dans cette entreprise9.

Des sa naturalisation en 1820, Edmond Davall entreprend une carriere militaire. En moins de

dix ans, entre 1821 et 1829, il passe du grade de second sous-lieutenant d'artillerie ä celui de

lieutenant-colonel dans les milices vaudoises. Parallälement ä sa carriere militaire cantonale, notre

forestier entame des 1825 une carriere dans l'armee föderale lorsqu'il y obtient le brevet de

capitaine d'artillerie. II est nomme en 1831 lieutenant-colonel ä l'Etat-major föderal. C'est dans

ce contexte qu'il collabore etroitement avec le futur general Henri Dufour, alors colonel

instrueteur du genie. Ses nombreuses obligations chargent trop l'emploi du temps d'Edmond

Davall. Des septembre 1833, il demande d'etre libere de ses fonetions dans l'Etat-major federal.

Sa requete ne sera aeeeptee qu'en aoüt 1835, apres de penibles discussions.

En 1822, Edmond Davall s'est dejä bien fait connaitre de l'administration par ses travaux

forestiers et s'est rapproche de Charles Lardy, alors directeur general des forets du canton, et

d'Emmanuel de La Harpe, conseiller d'Etat. C'est ainsi qu'ä 29 ans dejä il est appele au poste de

deuxieme membre adjoint de la Commission des forets du canton de Vaud. Comme Edmond

Davall l'a ecrit ä Theodore Rivier'0, ce travail lui prend un temps et une energie considerables. Car

en plus de la seance hebdomadaire du vendredi, il effectue de longues visites dans les forets

cantonales qui peuvent durer plus d'une semaine. Son traitement annuel est de 20 louis, soit

200francs.

Des 1826, d'importants changements ont lieu suite ä des reformes legislatives. Le Petit

Conseil decide que dorenavant les inspecteurs forestiers seraient des personnes instruites dans la

science forestiere et plus seulement des administrateurs ou des policiers. Leur salaire annuel passe

de 600 ä 1'200 francs. Iis seront des lors porteurs d'un brevet acquis apres examens passes

devant la Commission des forets. Ce brevet est en grande partie l'oeuvre d'Edmond Davall. En

outre, celui-ci reussit ä reduire le nombre des arrondissements forestiers de sept ä quatre,

9 AVL, P 116, fonds Rivier, lettre d'Edmond Davall ä 10 Ibid., lettre d'Edmond Davall ä Theodore Rivier, du 4
Theodore Rivier, du 18 novembre 1820. octobre 1825.



CEDRIC ROSSIER 87

mettant ä la tete de chacun d'eux un inspecteur professionnel". La population est encore reti-

cente ä ces changements et Davall est conscient qu'elle se rallierait ä une nouvelle economie

forestiere uniquement au vu de resultats positifs bien visibles12.

Suite ä la professionnalisation des inspecteurs forestiers, la Commission des forets est

reduite de sept ä trois membres pour raison budgetaire. Davall doit donc ceder sa place et le 29

fevrier 1828, il est definitivement congedie de la commission. II serait cependant faux de croire

qu'Edmond Davall cesse pour autant toute activite dans l'administration cantonale des forets.

Durant la periode oü Davall ne siege pas ä la Commission des forets (de 1828 ä 1836), il

emploie son temps differemment. II accepte des mandats politiques ou militaires et siege dans

diverses commissions, dont la plus importante est celle qui s'occupe de reviser la legislation

forestiere du canton de Vaud. En effet, Edmond Davall est l'un des auteurs du Code forestier de

1835. Dans une democratie, la redaction d'une loi a un but tres explicite: proteger la societe

contre ses propres exces et remedier ä ceux du passe". Le 28 octobre 1830, Davall devient

membre de la commission chargee de reviser la legislation forestiere du canton'4. A peine

nommee, la commission est dissoute suite aux evenements politiques de decembre 1830.

Neanmoins, le 1er novembre 1831, le nouveau gouvernement trouve qu'une loi est necessaire

pour affermir l'ingerence de l'Etat dans la gestion des forets, notamment pour enrayer la

Surexploitation des forets et en garantir le developpement durable15. Le 30 aoüt 1832, Davall

regoit le paiement de 256 livres d'honoraires en tant que membre de cette commission et il est

remercie pour le travail accompli'6. II est nettement plus paye que ses collegues, car c'est lui qui

est Charge de rediger le texte qui rend compte des travaux de la commission. Ce Code forestier

reste en vigueur jusqu'en 1873, soit durant trente-huit ans, ce qui temoigne de sa qualite.

La loi de 1835 est beaucoup plus detaillee que la precedente de 1810 — totalisant 285

articles, contre 121. Elle precise les dispositions de la loi anterieure et y ajoute les decisions et ar-

retes pris entre temps, distingue les forets de plaine et de montagne, definit la coupe rase (coupe

sans reserve süffisante de porte-graines qualifies), fixe le but de l'amenagement (qui est d'as-

surer la conservation de la foret tout en favorisant l'accroissement de la production de bois)".

Suite ä l'adoption du Code forestier de 1835, le nombre des membres de la Commission des

forets passe de trois ä cinq, ce qui permet ä Edmond Davall de reintegrer cet organe qu'il avait quitte

presque dix ans auparavant. II y est nomme le 10 novembre 1835 pour le 1" janvier 1836'®. La

11 Frank Aubert, Un siede dans la foret vaudoise;
fondation et activite de la Societe vaudoise de
sylviculture: 1853-1953, Lausanne, 1953, p. 11.

12 ACV, P de Joffrey, XVI, brouillon de lettre d'Edmond
Davall ä Emmanuel de La Harpe, de juin 1826.

13 Jean-Frangois Robert, Nos forets vaudoises — force et
mysteres, Chapelle-sur-Moudon, 1992, p. 92.

14 ACV, P de Joffrey, XVI, lettre du Conseil d'Etat ä

Edmond Davall, du 28 octobre 1830.

1 s Aubert, Un siede dans la foret vaudoise, p. 9.

16 ACV, P de Joffrey, XVI, lettre du Conseil d'Etat ä

Edmond Davall, du 30 aoüt 1832.

17 Robert, Nos forets vaudoises - force et mysteres, p. 94.

18 ACV, P de Joffrey, XVI, lettre de nomination d'Edmond
Davall ä la Commission des forets par le Conseil d'Etat,
du 10 novembre 1835.
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commission se reunit alors chaque lundi. Le president ou son remplaqant lit le procbs-verbal de la

semaine precedente. II lit egalement l'abondante correspondance reque du Conseil d'Etat, des

inspecteurs forestiers, des communes ou de particuliers, relative ä des affaires que la commission

a la Charge de traiter. Elle rbgle egalement les affaires courantes de l'administration forestiere,

comme l'approbation des comptes, les nominations et revocations du personnel forestier, le

röglement des delits, des vols ou de la negligence des employes des forets. La commission

Charge en outre ses membres de missions, comme la visite d'une foret, la redaction d'un memoire,

le leve d'un plan ou l'amenagement de forets cantonales ou communales, comme Celles de

Lausanne. Les membres rendent compte en commission des visites qu'ils ont effectubes dans

des forets du canton et donnent leur appreciation sur ce qu'ils ont vu. Bien souvent, ils ne sont

pas tres satisfaits de l'etat de teile ou teile foret et donnent des directives pour ameliorer la

Situation.

La carriere militaire de Davall subit quant ä eile un rebondissement en fevrier 1835. Le

gouvernement cherche ä nommer un nouvel inspecteur general des milices du canton en rem-

placement de Frossard de Saugy et Davall est ä ses yeux le candidat ideal. Deux amis de Davall

nous renseignent sur cet episode. Voici ce qu'hcrit Frederic Couvreu ä Eric Grand d'Hauteville19:

Rien encore n'a transpire sur le choix du nouvel inspecteur, je crois cependant qu'on

pense ä Davall, que l'on n'a pas sonde positivement ä cet egard, je crois que si l'on en

vient lä, il sera dans un furieux embarras: je sais bien qu'ä sa place et vu des circonstances

particulihres dont je vous ai touche un mot, j'accepterais, mais je crois que sa femme s'y

opposera, et qu'ils seront retenus aussi par les debours d'une mise en menage complete,

puisqu'ils n'ont rien ä eux. Iis sont inquiets, dans ce moment de leur fils aine, qui malade

et toussant depuis longtemps, me semble tombe dans un marasme; il a ete saigne deux

fois et est mieux, me dit-on, depuis deux jours20.

Les prhvisions de Frederic Couvreu s'averent exactes. Par decret du 19 fbvrier 183 521, le

Conseil d'Etat nomme Edmond Davall inspecteur general des milices, bien que, comme son ami

l'a ecrit, Davall n'en veuille pas.

Le 20 fbvrier 1835, dans une nouvelle lettre ä Hauteville, Frederic Couvreu, toujours au fait

des affaires du canton, lui explique un peu plus en detail son röle dans cette affaire. Charge par

le gouvernement de sonder les positions de Davall, Frederic Couvreu rend un pröavis negatif,

que le Conseil d'ftat ne prend pas en compte. II tente au contraire de pousser Davall ä agir

contre sa volonte premiere, pour le benefice de l'Etat:

19 Frederic Couvreu de Deckersberg (1791-1864), liberal,
syndic de Vevey de 1837 ä 1846, membre de diverses

commissioris cantonales et un des crbateurs du
Courrier suisse. En: Grand d'Hauteville (1786-1848),
secretaire de la Legation suisse en France, s'installe en
Suisse ä son mariage en 1811, syndic de Saint-Legier
de 1823 a 1832, depute au Grand Conseil, juge de

district, lieutenant-colonel federal, membre fondateur
du Cercle litterairede Lausanne.

20 ACV, PP410 Grand d'Hauteville C8/1/1/3, lettre de Fredd-
ric Couvreu a Eric Grand d'Hauteville, du 8 fevrier 1835.

21 ACV, P de Joffrey, XVI, decret du Conseil d'Etat ä

Edmond Davall, du 19 fevrier 1835
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Vous aurez peut-etre appris, mon eher d'Hauteville, que Davall a ete nomme inspecteur
des milices. J'avais öte charge par un conseiller d'Ctat de sonder ses intentions ä cet egard

et apres beaueoup d'hesitation il avait renonce ä se mettre sur les rangs, mais ainsi que je
le prevoyais la lettre qu'il m'avait adressee dans ce sens n'etait pas assez positive pour

que le Conseil d'Etat ne tentät pas une nomination pour obtenir un sujet capable comme
celui-lä et qui nous aurait fait honneur. C'est ce qui est arrive et le voilä plonge depuis ce

matin dans de nouvelles incertitudes, en effet il a bien des choses ä peser de part et

d'autre, il m'a dit ce matin qu'il ne repondrait que demain, quoique il n'eüt aueun motif

pour changer sa dbtermination je pense donc qu'il refusera positivement, et dans ce cas

nous aurons probablement Gely, que l'on ne juge en general pas en etat de remplir cette

place convenablement22.

Effectivement, Edmond Davall a dejä fait son choix. La maladie de son fils Albert, les objections

de sa femme Louise de Joffrey et les grandes depenses que causerait cette nomination,

notamment un appartement ä Lausanne, ont raison de ses hesitations: Edmond Davall refuse ce

poste important I Frederic Couvreu a vu juste et c'est bien Marc Gely qui obtient la place.

Edmond Davall est encore nomme le 26 juillet 1836 president du Conseil deguerre, jusqu'au
1er janvier 183823. Autre mandat dont le gouvernement le Charge en 1837, celui de membrede la

Commission de revision du reglement d'examens des aspirants d'artillerie et ä des places

d'officiers du genie24. Le 12 juin 1838, il est nomme president de cette commission pour une

dureededeuxans.

Le 12 janvier 1839, Edmond Davall est promu colonel d'artillerie par le Conseil d'Etat25. Cela

ne le rejouit pas et il aurait prefere terminer sa carriere en demeurant lieutenant-colonel. Malgre

l'insistance du Conseil d'Etat, Edmond Davall refuse le grade pour plusieurs raisons. Tout

d'abord son äge, il a 46 ans, et desire bientöt prendre sa retraite. II ajoute qu'il est mauvais de

changer souvent de chef pour un corps militaire. De plus, il est surcharge par diverses autres

activit£s, notamment par des travaux forestiers, dont des plans d'amenagement considerables

pour cette annee 1839, en particulier ceux pour Neuchätel, ainsi que par la presidence de la

commission chargee de la revision du cadastre des bätiments.

Le Conseil d'Etat insiste et essaie d'etre le plus arrangeant possible pour qu'Edmond Davall

revienne sur sa decision, notamment en lui proposant de le dispenser pour cette annee-lä du

commandement du camp d'artillerie de Biere, qui constitue un grand probleme pour Davall dont
l'ete est döjä bien occupb26. Ayant d£jä refuse le poste d'inspecteur general des milices, ayant de

22 ACV, PP 410 Grand d'Hauteville, C8/1/1/3, lettre de
Frederic Couvreu ä Eric Grand d'Hauteville, du 20
fe/rier 1835.

23 ACV, P de Joffrey, XVI, decret de nomination
d'Edmond Davall ä la presidence du Conseil de guerre,
du 26 juillet 1836.

m Ibid., nomination d'Edmond Davall ä la Commission de
revision des reglements sur les examens des aspirants

d'artillerie et des places d'officiers du gerne, du 16

octobre 1837.

25 Ibid., lettre du Conseil d'Etat ä Edmond Davall, du 12

janvier 1839.

26 Ibid., lettre du Departement Militaire 4 Edmond Davall,
du 29 janvier 1839.
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ce fait sans doute froisse l'Etat-major et le Conseil d'Etat, il est surprenant que celui-ci insiste

encore ä ce point pour qu'Edmond Davall accepte le grade de colonel. II faut sans doute en

deduire qu'il est considere comme le candidat le plus qualifie et de loin I Son sens pratique et sa

connaissance du terrain, acquis au cours de sa carriere forestiere, ne sont sans doute pas etran-

gers ä cette distinction. Le 1'" fevrier 1839, il finit par ceder et devient chef du corps d'artillerie

vaudois27. Trais ans plus tard, le 12 janvier 1842, apres une carriere menee tambour battant

durant vingt-et-un ans, Edmond Davall obtient enfin la retraite qu'il demande depuis de nombreuses

annees. Elle lui est accordee par le Departement militaire avec exemption du Service des milices

pour cause d'äge28.

Concernant sa carriere politique, Edmond Davall attend presque son quarantieme anni-

versaire pour l'entamer. Liberal convaincu, il est normal qu'il s'engage en politique ä partir du

moment oü les liberaux prennent le pouvoir en 1830, dans la Suisse de la «Regeneration».

Ainsi, des l'accession au pouvoir des liberaux, Davall commence ä cumuler les mandats. II est

nomme par le Conseil d'Etat, en fevrier 1832, membre du Tribunal de premiere instance du

district de Vevey, soit juge de district29. II est Charge durant ce mandat de faire respecter la justice

et se montre peu enclin ä l'indulgence avec les condamnes, notamment avec un homme arrete

apres de longues recherches pour avoir tire sur les petits oiseaux du district. Le tribunal le

condamne ä 20 francs d'amende. Davall pense que cette somme sera dure ä payer pour le tuteur

du malfrat, le colonel Walther, et il dit ä son ami Hauteville qu'il rappellera sans hesiter ä Walther,

que cette somme peut etre commuee en jours de prison, ä raison de 2 francs pour vingt-quatre

heures de prison, soit dix jours de prison! II ajoute avec ironie: «Cela serait preferable.

Representez-vous un peu quelle punition I Etre aussi longtemps eloigne des pintes I Ce serait

comme un poisson hors de l'eau. »30 Ayant ete reelu ä la Commission des forets, Davall est

remplace ä son poste de juge de district par son oncle Charles de Joffrey31 en fevrier 1836. En

effet, le Code forestier de 1835 stipule qu'un emploi dans l'administration forestiere cantonale

n'est pas compatible avec des fonctions judiciaires.

La Municipalite de Vevey le nomme en 1832 membre de la commission chargee du College de

la ville. L'institution des commissions scolaires communales fait de l'ecole un des enjeux majeurs

de la politique locale. La Municipalite de Vevey demande ä Davall d'accepter au nom de son

devouement pour la chose publique, ainsi que pour ses lumieres qui feront prosperer le College32.

II reste membre de cette commission jusqu'en 1837, lorsqu'il obtient son remplacement etant

27 Ibid., lettre d'Edmond Davall au Departement militaire,
du 1" fevrier 1839.

28 Ibid., lettre du Departement militaire ä Edmond Davall,
du 12 janvier 1842.

29 Ibid., lettre du Conseil d'Etat ä Edmond Davall, du 13

fevrier 1832.

30 ACV, PP410/C4/2/3/344, lettre d'Edmond Davall ä Eric

Grandd'Hauteville, du 19octobre 1834.

31 Charles de Joffrey (1793-1874), liberal modere, juge
de paix et juge de district de Vevey, Substitut du prefet
de Vevey, President du Tribunal de district, President
du Conseil communai de Vevey pendant dix ans,
depute au Grand Conseil, lieutenant-colonel federal,
beau-frere de Frederic Couvreu de Deckersberg.

32 ACV, P de Joffrey, XVi, lettre de la Municipalite de

Vevey a Edmond Davall, du 19 decembre 1832.
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surcharge par ses autres occupations. En 1832, il est egalement elu membre du Conseil communal

de Vevey. Sur 226 votants, avec la majorite absolue etablie ä 114 voix, il obtient 120 voix33. Ce

n'est pas un score spectaculaire, mais il conserve ce mandat jusqu'ä son deces en 1860, soit

durantvingt-huitans.

Durant la periode du gouvernement liberal de 1831 ä 1845, Edmond Davall est Charge par
les autorites de nombreuses missions au niveau cantonal egalement. Les liberaux amorcent une

importante activite legislative et, ä cette fin, le Conseil d'Etat instaure de nombreuses

commissions. Edmond Davall est nomme membre de plusieurs d'entre elles, dont la premiere qui

est chargee de la redaction du Codeforestierde 1835.

En 1835, Edmond Davall est nomme President de la Commission de revision du cadastre des

bätiments, activite qui l'occupe enormement durant quelques annees. Ses täches sont

singulierement augmentees en 1838, car des lors, il preside egalement la Commission centrale.

Ce travail lui demande un grand investissement en temps et en energie, ainsi qu'il le dit ä

Theodore Rivier: «Adieu, eher ami, je te quitte fatigue d'avoir lu et classe des reclamations

contre les nouvelles taxes des bätiments; les tiennes m'ont passe par les mains ce matin. Nous

les examinerons avec soin en temps et lieu34.» Cette revision ne se fait pas sans difficulte et

meme son ami d'enfance lui complique la täche

Davall partieipe tres activement ä la legislation militaire. En 1833, il est nomme membre de la

commission qui etudie la revision des lois militaires föderales. Durant ce mandat, Davall combat

l'instauration d'une artillerie ä cheval et obtient gain de cause devant la commission qui propose

au Conseil d'Etat de rejeter cette partie du projet de la loi föderale33. En 1837, comme dejä

Signale, l'inspecteur general des milices vaudoises, Gely, le nomme membre de la Commission

de revision du reglement des examens des aspirants d'artillerie et des candidats aux places

d'officiersdu genie36.

Toujours dans le cadre de reformes de la legislation militaire, Edmond Davall est nomme par
le Conseil d'Etat, en 1837, membre de la commission qui doit examiner le projet de code pönal

militaire föderal. Ce projet avait ete provisoirement aeeepte par la delegation du canton de Vaud

ä la Diete föderale. Avant de le presenter devant le Grand Conseil, le Conseil d'Etat prefere reunir

la commission, qui avait siege quelques annees auparavant et dont Davall faisait partie, pour
avoir son avis sur la question et pouvoir ainsi ratifier en connaissance de cause la decision de ses

deputesä la Diete37.

33 Ibid., brevet de Conseiller communal de Vevey, du 7

mars 1832.

34 AVL, P 116, fonds Rivier, lettre d'Edmond Davall ä

Theodore Rivier, du 14 aoOt 1839.
35 ACV, PP 410/C4/2/3/34, lettre d'Edmond Davall ä Eric

Grand d'Hauteville, du 19octobre 1834.

36 ACV, P de Joffrey, XVI, lettre de Marc Gely ä Edmond
Davall, du 16octobre 1837.

37 Ibid., lettre du Conseil d'Etat a Edmond Davall, du 3

novembre 1837.



92 EDMOND DAVALL (1793-1860)

Le 11 avril 1842, apres tous ses differents engagements politiques, Edmond Davall est

finalement elu depute liberal du Cercle de Vevey au Grand Conseil38. Cette election s'est jouee ä

une voix pres. En effet, sur 129 votants, Davall doit atteindre la majorite absolue. II obtient 66

voix soit seulement une de plus que le nombre requis. II n'est depute que pendant trois ans,

jusqu'en fevrier 1845, lorsque le Grand Conseil est dissous suite ä la revolution radicale et il n'est

pas reelu lors des elections du 24 fevrier 1845.

Parallelement, Davall continue sa carriere forestiere. De 1842 ä 1847, il realise le plan

d'amenagement complet des forets de Lausanne. II peut enfin rendre son memoire ä la Ville de

Lausanne en 1847. Bien content d'avoir enfin termine cet immense ouvrage, voilä ce qu'il ecrit ä

cette occasion ä Theodore Rivier:

J'ai eu beaucoup d'ecriture qui m'en ont empeche jusqu'ä ce jour et notamment

mon grand travail d'amenagement des forets de Lausanne que j'ai enfin termine et

remis. II y avait bientöt six ans que cela durait; c'est un travail long et interminable; du

reste j'ai eu bien d'autres choses ä expedier pendant ce temps-lä. Enfin voilä qui est

termine, Dieu merci. II y a sept volumes comprenant ensemble 863 pages folio de texte,
calculs et tableaux. J'aurais bien voulu t'en donner un aperqu, puisque nous en avons

parle souvent; maisje devrai y suppleer verbalement lorsque j'aurai le plaisir de te voir. La

marche est maintenant bien tracee, la portee des forets bien etablie, le plan

d'amelioration clairement explique, la tenue des livres servant de contröle en bonne

regle, il ne faut plus qu'une condition, c'est que ce travail soit remis entre les mains d'un

forestier entendu expert, actif et qui ait le feu sacre du metier39.

Edmond Davall est un homme interesse par tout. Sa vie privee, comme sa vie professionnelle,

est remplie et diversifiee. II devient membre du Cercle du Marche en 1824, pendant veveysan du

Cercle litteraire de Lausanne, oü il demeure jusqu'en 1848. II est en outre membre, des le 11

septembre 1827, de la Societe suisse d'utilite publique40, dont l'antenne vaudoise creee en

1826, est totalement entre les mains des liberaux. Les societes d'utilite publique jouent un röle

important dans Elaboration de la science economique liberale. Ses membres appartiennent

pratiquementtous ä la bourgeoisie fortunee ou ä l'elite intellectuelle, de plus:

Les membres de la Societe d'utilite publique occupent souvent une Charge au

gouvernement; ils se retrouvent au Cercle litteraire, ä la Societe d'histoire de la Suisse

romande et dans d'autres associations culturelles ou philanthropiques4'.

38 Ibid., brevet d'Edmond Davall de depute au Grand
Conseil, du 11 avril 1842.

39 AVL, P 116, fonds Rivier, lettre d'Edmond Davall a

Theodore Rivier, du 2 aoüt 1847.

40 ACV, P de Joffrey, XVI, diplöme de membre de la

Societe Suisse d'utilite publique, du 11 septembre
1827.

4i Gerald Arlettaz, Liberalisme et societe dans le canton
deVaud 1814-1845, Lausanne, 1980(BHV67), p. 142,
tire de Franqoise Nicod, Le souci de l'utilite dans le

canton de Vaud durant la premiere moitie du XDf
siede, Lausanne (memoire de licence), 1973.
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Pour corroborer ce qui precede, on peut ajouter que Davall est membre fondateur de la

Societe d'histoire de la Suisse romande le 6 septembre 183742. Son adhesion ä ces diverses

societes nous montre combien les interets de cet hommesont varies. C'est aussi representatif de

la faqon de vivre des hommes de son milieu. L'esprit associatif fait partie integrante du mode de

vie des classes bourgeoises de l'epoque.

Dans la force de l'äge, Edmond Davall est un homme surcharge, qui ne dispose guere de

loisirs. Cependant cela ne semble pas trop lui peser. II desire seulement avoir plus de temps pour
ses amis, c'est ce qu'il dit ä Alexandre de Saint-George en mars 1845:

Les nombreuses occupations dont je me suis Charge depuis un couple d'annees

absorbent la plus grande partie de mon temps. Je ne m'en plains pas, loin de lä, je rends

gräce ä Dieu de me les fournir; mais si cela dependait de moi j'allongerais les jours de

quelques heures pour pouvoir en employer une partie ä ce qui me ferait plaisir, et

m'entretenir plus souvent avec mes amis en serait un des principaux43.

II taut garder ä l'esprit qu'avec toutes les obligations forestieres, les commissions politiques et

lesautresactivites qui forment lequotidien d'Edmond Davall, celui-ci est sanscessesur les routes

du canton et meme souvent hors de ses frontieres. Evidemment, le chemin de fer n'existe pas

encore en Suisse romande et Davall se deplace plusieurs fois par semaine en diligence entre

Vevey et Lausanne sur une route poussiereuse. Ses inspections forestieres et militaires se font ä

cheval, ou ä pied, ce qui l'oblige parfois ä etre eloigne de chez lui durant plusieurs semaines. II est

difficile d'imaginerquel est le quotidien d'un personnage tel que lui. Les deplacements occupent

une grande place dans l'horaire de sesjournees et ses diverses activites l'accaparent du matin au

soir.

On peut se demander comment il parvient ä gerer simultanement autant de mandats tant

forestiers, que politiques, militaires ou religieux. Sans oublier qu'il a en plus une vie sociale assez

developpee, qu'il entretient une riche correspondance avec ses connaissances et que, emploi

non negligeable, il gere l'important patrimoine de la famille de sa femme! C'est une reelle

gageure.

Disons tout de meme que durant l'hiver il dispose de plus de temps pour penser ä lui, n'ayant

pas ä sillonner les forets du canton. Durant cette saison, il peut s'adonner ä un autre plaisir, dont
il reste un grand amateur: la lecture. Davall lit principalement des ouvrages forestiers, historiques,

politiques ou religieux, dont il s'entretient avec son ami Theodore Rivier:

As-tu lu l'ouvrage de Mjonsieur] Thiers sur la propriete On le dit fort remarquable. Je l'ai

apporte hier de Lausanne et je vais le lire. Si ä propos de livre tu as l'ouvrage de Mjonsieur]

42 ACV, P de Joffrey, XVI, diplöme de membre de la 43 ACV, P de Mestral /section III, 623, lettre d'Edmond
Societe d'histoire de la Suisse romande, du 6 DavallaucomteAlexandredeSaint-George, du 9 mars
septembre 1837. 1845.
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Agenor de Gasparin : Christianisme etpaganisme, tu me rendrais Service de me leconfier

pendant l'hiver. Je n'en ai encore lu que des lambeaux"4.

Quelques mois plus tard en mars 1849, Theodore Rivier lui ayant prete le livre de Gasparin,

Davallpeut ecrire:

Notre hiver s'est passe tranquillement, fort peu de distractions, ordinairement en

famille, ä faire de bonnes et interessantes lectures, le soir; pendant la journee toujours
destravaux d'amenagement; et mes affaires particulieres. [...] Je Iis le livre de M[onsieur]

Gasparin avec un plaisir infini. Jusqu'ici il y a peu de choses qui ne me vont entierement45.

Des sa fondation en 1843, la Societe des forestiers suisses nomme son comite pour une

annee. Le President en Charge provient du canton oü doit avoir lieu la prochaine assemblee

annuelle de la societe. En 1853, c'est au tour du canton de Vaud d'accueillir la societe. Le

President designe pour cette annee est evidemment Edmond Davall. La reunion de la societe est

fixeeä Lausanne, Ies26, 27 et 28 juin 1853. Le 27 juin, des 9 heuresdu matin etjusqu'ä 6 heures

le soir, les societaires tiennent seance dans la grande salle de la bibliotheque cantonale. La

seance est ouverte par un eminent discours d'Edmond Davall. Nousy reviendrons plus loin.

Le 28 juin 1853, pendant la troisieme journee du congres, Edmond Davall fonde la Societe

vaudoise de sylviculture dont il est l'instigateur et un tres fidele membre, ayant participe ä toutes

les reunions et ayant toujours un memoire, un rapport, des donnees scientifiques ou simplement

des conseils ä faire partager ä ses collegues societaires. Son röle au sein du comite est dominant.

Son point de vue est ecoute, parfois conteste, mais tres souvent adopte I En 1858, ä la mort de

Charles Lardy, il obtient la presidence. La societe feta son centenaire en 1953, rendant

largement hommage ä son instigateur.

Le 29 avril 1858, Edmond Davall succede egalement ä Charles Lardy, qui a ete ä la tete de

l'administration des forets vaudoises durant 46 ans (1812-1858), en qualite de vice-president de

la Commission des forets et d'inspecteur general des forets du canton de Vaud. Mais il ne

remplit ces fonctions que durant deux ans et demi. En effet, Edmond Davall meurt ä Lausanne le

18 decembre 1860 ä l'äge de 67 ans. La Gazette de Lausanne, dans son edition du mercredi 19

decembre 1860, relate son brusque deces:

Hier, ä trois heures, Mjonsieur] Edmond Davall, de Vevey, vice-president de la Commission

des forets, montait l'Escalier-du-Marche ä Lausanne, lorsque tout ä coup il tomba, sa

tete frappant rudement le sol. Les hommes de l'art diront si c'est un coup d'apoplexie qui
La atteint ou si, comme l'ont cru voir les temoins, il a glisse. Quoi qu'il en soit, il a ete

releve et porte dans une maison voisine sans avoir repris ses sens et bientöt il a rendu la

vie ä qui la lui avait donnee. C'est une grande perte pour notre administration; eile sera

vivement sentie de tous les citoyens qui ont pu apprecier son savoir et son patriotisme"16.

44 AVL, fonds Rivier, lettre d'Edmond Davall ä Theodore 45 Ibid., lettre d'Edmond Davall ä Theodore Rivier, du 20
Rivier, du 1 *'decembre 1848. mars 1849.

46 AVL, Gazette de Lausanne, du 19 decembre 1860.



cEdric ROSSIER 95

Figure 1

Edmond Davall, lithographie. Collection privee.

Le jour de sa mort, Edmond Davall doit diriger une session d'examens pour le brevet de

forestier au Chäteau cantonal: il est ainsi mort en pleine activite professionnelle. Le journaliste

s'interroge sur la cause de ce deces, mais il semble qu'en fait Edmond Davall est mort d'un

Probleme cardiaque: il en avait subi les premices. La Gazette de Lausanne, dans son edition du

27 decembre 1860, publie un deuxieme article, nettement plus long, qui donne un apergu

complet de la vie de Davall:

Nous avons annonce la mort subite de M[onsieur] Edmond Davall, vice-president de

la Commission des forets. Nous croirions manquer au pays, dont le döfunt a ete l'un des

enfants les plus devoues, si nous ne consacrions pas quelques lignes ä une vie si utile et si

bien remplie47.

n ArchivesprivÄesDutoit-deJoffrey, Gazette de Lausanne,
du 27 decembre 1860-
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II continue assez longuement, notamment sur ses etudes, sur sa carriere et termine en disant:

Nous ne dirons rien d'Edmond Davall comme homme prive. Ceux qui l'ont connu se

souviendront du charme de sa conversation, de la richesse de ses connaissances et de la

bienveillance que recouvrait un exterieur severe. Son caractere fut comme sa vie. Homme

du devoir, il ne faillit jamais ä ceux qu'il s'etait imposes, et, maintenant qu'il n'est plus,

nous pouvons nous incliner avec respect devant sa vie comme un noble exemple de

devouement au pays48.

Autre texte rappelant son deces, le rapport officiel du Departement des finances de I'£tat de

Vaud pour l'annee 1860, sous la rubrique des forets cantonales:

La mort qui a frappe M[onsieur] Edmond Davall, ä la fin de l'annee 1860, a prive le

canton de son meilleur forestier; ä la science qu'il cultivait avec passion, il joignait une

pratique de trente-huit ans et une connaissance parfaite de toutes les forets du pays.

L'administration des forets se ressentira pendant de longues annees de la perte qu'elle a

faite d'un vice-president aussi capable49.

Ces trois articles laissent entrevoir que cet homme a joue un röle important, qu'il etait bien

connu de ses concitoyens et a grandement contribue au developpement de son pays. II faut bien

evidemment relativiser le fond et la forme de ces textes. II s'agit d'articles necrologiques,

elogieux par essence, surtout lorsqu'il s'agit d'un personnage public. II n'en reste pas moins

qu'Edmond Davall est un homme qui a joui d'une grande renommee en son temps et qu'il a

marque son epoque par sa gestion forestiere avant-gardiste.

GESTION FORESTIERE

Jacques Barbey, inspecteur forestier de Lausanne et organisateur des festivites du centenaire de la

Societe vaudoise de sylviculture en 1953, presente Davall en ces termes:

C'etait une personnalite de tout premier plan que l'on considere aujourd'hui comme le

grand forestier vaudois, fondateur de la Societe. II est aussi l'homme auquel nous devons

la mise en valeur des forets de Lausanne. Nous recoltons aujourd'hui le benefice de son

travail fondamental50.

Le premier travail que signe Davall concerne les forets de la Ville de Lausanne en 1818. II donne

dans son rapport de nombreuses appreciations sur l'etat des forets lausannoises. Comme

partout dans le canton, la coupe annuelle de bois depasse alors l'accroissement. Les coupes sont re-

alisees selon la fantaisie des hauts-forestiers, agents sans formation professionnelle, qui changent

periodiquement de poste. Autre aspect sur lequel Davall insiste: la consommation de bois

augmente avec la population lausannoise (qui est passee de 7'200 en 1780 ä 13'000 en 1815)

Ibid. so AVL, C10, section II 5, carton 29, lettre de Jacques

Archives de la Societe vaudoise de sylviculture, Chalet- Barbey ä la direction des finances de la Ville de

ä-Gobet, rapport du Departement des finances de Lausanne, du 18 mai 1953.

l'annee 1860, p. 12.
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et avec l'aisance qui s'installe dans le pays. Les vols de bois se multiplient et les forets sont en-

dommagees par une exploitation totalement anarchique51. Le travail d'Edmond Davall montre

qu'en 1818, Lausanne vit encore en regime d'autarcie en termes de bois de chauffe, le seul

combustible alors utilise, et de construction, tres present dans toutes les bätisses. La grande

crainte du forestier est donc de bientöt manquer de cette matiere premiere essentielle. L'aug-

mentation constante de la demande a pousse les autorites ä couper les arbres de plus en plus

jeunes. Dans son travail, Edmond Davall expose que seule une taxation, c'est-ä-dire un plan

d'amenagement, permettra de remedier un peu ä cette Situation. II taut determiner l'etendue

des forets, en lever les plans, les aborner. Ce faisant, on peut connaTtre exactement leur super-
ficie et ainsi eviter la Surexploitation. C'est un travail immense et assez academique, d'un Davall

encore jeune et peu experimente. Par ailleurs, pour ameliorer la Situation, il preconise de

nommer ä vie un haut-forestier et de le charger de la bonne conduite de l'exploitation des forets,

conseils suivis par la Ville de Lausanne qui nomme en 1817, entre les deux visites de Davall, un

haut-forestier ä vie, Jean-Abram Rey.

Jacques Barbey ajoute au sujet de ce travail:

Apres ces conseils generaux, loin de s'en tenir lä, Davall decrit en detail comment
asseoir les coupes, recolter et cultiver les graines forestieres, preparer le sol pour les semis

et les plantations, fagonner les bois, reparer les chemins, etc.; il redige un reglement en

quatorze articles pour les gardes-forets; des prescriptions pour les bücherons. En bref, son

memoire est un precis de technique forestiere. II le signe avec modestie comme « eleve des

Eaux et Forets ». II a 25 ans. Nous savons aujourd'hui qu'il etait dejä un Maitre-Forestier52.

La reputation forestiere d'Edmond Davall ne s'arrete pas aux frontieres de son canton,

puisque l'Etat de Neuchätel lui demande de realiser un immense travail: l'amenagement total de

ses forets. Davall s'en acquitte entre 1838 et 1841. Le resultat est consigne en un ouvrage de

336 pages manuscrites, conserve aujourd'hui dans les archives neuchäteloises.

Les innovations apportees par Edmond Davall sont les suivantes. Son travail est fonde sur des

plans forestiers realises par un arpenteur, il preconise un cantonnement des differents

peuplements de la foret en diverses divisions, sections et sous-sections. Son ouvrage s'appuie sur

une description fouillee de la foret qui occupe les trois-quarts du manuscrit (sol, climat, boises,

economie forestiere et sylviculture), les coupes sont reglees et un plan d'exploitation est etabli

pour l'ensemble de la foret mais egalement pour chaque unite du parcellaire. En ce qui concerne

l'exploitation d'un peuplement, le volume de la coupe depend de la surface ä rajeunir que le

plan a defini provisoirement et qui est revisable tous les dix ans. Certaines exploitations sont

aussi evaluees experimentalement. Le plan de Davall donne des directives tres detaillees sur la

gestion technique des forets (martelages, rajeunissements, soins culturaux, abatage, etc.).

5i Ibid., discours de Jacques Barbey prononce le 6 juin 52 Ibid.
1953aChenedeGland.
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Davall preconise aussi, avant l'heure, la creation de reserves forestieres oü l'exploitation

serait reduite ou supprimee. Ces reserves seraient utilisees en cas graves et imprevus. II röclame

aussi la stricte Separation des forets et des päturages. Aussi, lorsqu'en 1953 leforestier neuchäte-

lois de Coulon redecouvre le travail de Davall, est-il trappe par son etonnante modernite et le fait

que sa methode n'a que peu vieilli en plus d'un siecle:

Le plan d'amenagement de Davall tient plus d'un monumental traite des sciences

forestieres que d'un simple plan. C'est une somme des connaissances de l'epoque sur le

traitement et la gestion des forets. Et il n'est pas exagere d'affirmer que certaines

indications, en particulier sur le traitement et l'exploitation des bois, sont aussi complötes

et actuelles dans ce plan de 1841 que dans les ouvrages recents de sylviculture. [...]

Certes, le plan de Davall denote quelques lacunes et imperfections: le parcellaire est copie

servilement sur les peuplements, sans obeir aux principes actuels de l'economie forestiöre;
la possibilite, tablee sur les contenances et l'accroissement probable, a ete determinee au

mieux selon les donnees scientifiques d'alors. Davall ignorait la methode du contröle; et

pourtant il a introduit le denombrement et le contröle des exploitations.
L'öminent merite de Davall, c'est sa methode d'investigation, rigoureusement scienti-

fique. Methode inductive: Davall tire l'essentiel d'une multitude d'observations elemen-

taires et irrecusables; il construit sur des details, qu'il sait plus sürs que les grandes
theories et les fallacieuses formules classiques. Pour connaitre l'accroissement annuel d'un

peuplement, il va jusqu'ä analyser les sections de centaines d'arbres abattus; pour
estimer la revolution d'un taillis, il examinera jusqu'aux moindres details le peuplement, le

sol, l'exposition, etc.[...] Davall est donc experimentateur avant d'etre theoricien. Ses

theses, parfois un peu hardies, il est vrai, ne sont nullement des vues utopiques, mais de

solides conclusions fournies par l'observation et l'experience.
II ne s'agit pas ici d'elever jusqu'aux nues l'ceuvre de Davall, mais de reconnaitre ce

qui est et de rendre justice ä un homme eminent: Davall a l'envergure des grands savants

du siecle passe; il a donne aux sciences forestieres ce que Claude Bernard a donne ä la

medecine53.

Quant au second rapport complet de Davall, consacre aux forets lausannoises et realise entre

1842 et 1847, y figurent des descriptions detaillees de toutes les divisions des forets commu-

nales. Le forestier releve dans son ouvrage les progres accomplis depuis son premier memoire de

1818. Les dölits ont beaucoup diminuö, les clairieres sont reboisees, les coupes sont vidangees

plus rapidement et plus proprement. Par contre, les chemins sont encore insuffisants. Le plan de

Davall reste en vigueur jusqu'en 1887, lorsqu'on remplace les coupes successives par des coupes

rases. En 1907, un nouveau plan revient aux coupes successives. Comme de Coulon, Jacques

Barbey admire le travail de Davall:

53 AVL, C10, section II 5, carton 29, rapport du forestier
de Coulon ä Jacques Barbey, du 13 juillet 1953.
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Vos remarques [celles de de Coulon] sur ce travail m'ont vivement interesse.

L'amenagement de Lausanne (1842-1847) est de la meme seve. Je le tiens aussi pour
magistral et, par analogie, suis arrive aux memes conclusions que vous. Depuis la guerre,

j'ai procede au nouvel amenagement des forets de Lausanne, en collaboration avec

plusieurs jeunes forestiers, etudiants, stagiaires ou diplömes. Iis ont tous eu la possibilite
d'etudier le plan d'Edmond Davall. Iis ont decouvert avec stupefaction puis enthou-
siasme qu'en matiere d'amenagement, il y a plus de cent ans, on etait trds moderne

Pour nous les gerants, c'est aussi unefiere legon, et frequemmentje reviensä Davall pour
m'eclairer sur tel ou tel point douteux54.

Encore aujourd'hui le rapport de Davall est utile pour comprendre la Situation des forets.

Rene Badan, ingenieur forestier et ancien membre de l'lnspection cantonale des forets, dcrit en

2002:

Les choix sylvicoles de Davall sont encore perceptibles dans certains vieux peuplements.

[...] Au cours de mon bref passage ä la Ville de Lausanne, je n'ai cesse de me referer aux

intentions sylvicoles formulees tant par Davall que par Curchod-Verdeil55 pour comprendre
l'etat et la dynamique de ces süperbes forets lausannoises56.

Edmond Davall appartient ä une ecole forestiere plutöt naturaliste et a sans doute freine

l'enresinement57 des forets de Lausanne, comme le laisse entendre Rene Badan:

Avant l'intermede des enresinants systematiques, tels Curchod-Verdeil, qui se fon-
daient sur une argumentation certainement valable ä l'epoque (et si facile ä condamner

aujourd'hui avec le recul et les connaissances acquises), Davall pratiquait une sylviculture

plus respectueuse des contraintes naturelles tant de la Station que de la sylve en place et

par voie de consequence un amenagement plus pondere et localise (et surtout moins

schematique que celui de ses successeurs « productivistes »).[...] Aujourd'hui, les vieilles

futaies de la Ville ne comportent plus guere de peuplements marques par la patte de

Davall. Je pense toutefois que la sylviculture qu'il preconisait a sensiblement freine

l'enresinement et l'uniformisation des forets lausannoises et a facilite leur remodelage

vers l'heterogendite de populations indigenes par la presence disseminee de portes-

grainesautochtones8.

Edmond Davall n'a pas uniquement eu une immense influence dans la gestion des forets

communales ou cantonales, mais egalement dans les forets appartenant ä des particuliers. La

Commission des forets a le devoir de surveiller les proprietes des particuliers et de röaliser parfois

54 Ibid., lettre de Jacques Barbey au forestier de Coulon,
du 12 aoüt 1953.

55 tdouard Curchod-Verdeil, inspecteur forestier de
Lausanne de 1883 ä 1905, President de la SVS (1883).
II ddveloppa l'exploitation commerciale des bois, fit des
essais d'essences exotiques; reboisa les Vernands en
bois feuillus et non pas en coniferes, comme c'etait la

modeailleurs.

56 Archives privees Dutoit-de Joffrey, lettre de Rend

Badan, du 22 ddcembre 2002.

57 Terme forestier designant le remplacement, partiel ou
total, d'un peuplement d'arbres feuillus par des

resineux.

58 Archives privees Dutoit-de Joffrey, lettre de Rene

Badan, du 23 mars 2003



100 EDMOND DAVALL (1793-1860)

des amenagements. Bien au-delä de cette Obligation, Edmond Davall s'est investi dans des

travaux d'envergure ä la simple demande de connaissances ou meme d'inconnus. C'est un

personnage consulte, ecoute et ä qui l'on demande volontiers des avis et des conseils. Aupres de

ses amis proprietaires de forets, il remplit souvent le röle de conseiller forestier.

En juillet 1845, le colonel Henri-Louis de Gingins-fclepens demande ä Edmond Davall d'etablir

un rapport detaille sur les forets proprietes de la Caisse de famille des Gingins, en vue d'un

partage de l'hoirie. Pour ce faire, Davall se rend sur place et löge au chäteau de La Sarraz, höte

de l'historien Frederic de Gingins-La Sarraz. Ce travail l'occupe plus longtemps que prevu et son

rapport couvre finalement la totalite des forets des Gingins, et pas seulement Celles de la Caisse

de famille55. Frederic de Gingins trouve la lecture du travail de Davall passionnant au point de

regretter de n'etre pas forestier lui-meme60. Le rapport comporte un guide pour les employes

forestiers des Gingins, afin que le travail soit fait selon ses Instructions, pour dissiper les craintes

de Frederic de Gingins quant ä l'accomplissement correct des täches par ses ouvriers.

En 1850, Edmond Davall s'occupe du Bois d'Aruffens, propriete des enfants d'Henri-George

de Mestral-Saint-Saphorin et de son frere Armand6'. Comme dans le cas des forets des Gingins,

les pionniers des sciences forestieres se heurtent au manque de connaissances en la matiere de

leurs contemporains et du personnel forestier. George de Mestral, forestier de son etat, demande

ä Edmond Davall d'evaluer la valeur de la foret d'Aruffens en vue d'un partage de l'hoirie62. Les

de Mestral, bien qu'ayant dans leur rang un ingenieur forestier, font appel ä Davall pour proceder

ä cette taxation, d'une part en raison de sa competence en la matiere, mais d'autre part

egalement pour son impartialite, son equite et sa probite.

Le magistral discours prononce en 1853 par Davall, alors president de la Societe des forestiers

suisses, est considere par tous les forestiers d'alors et par ceux du xx" siecle comme un texte

capital resumant la Situation et les problemes forestiers de l'epoque. Ce discours, publie peu

apres, est teinte de bienveillance pour les hötes de la societe, ainsi que d'une immense ferveur

professionnelle63. Davall explique l'importance de l'economie forestiere pour un Etat et les

problemes qu'elle pose:

L'economie forestiere proprement dite est une importation si recente dans notre
chere et belle patrie, qu'elle n'a pas encore pu s'acclimater partout. Et dans les cantons,
oü eile a pris racine, on est loin d'avoir encore fait tout ce qu'il faut faire pour lui procurer
un developpement proportionne aux besoins de l'epoque. Cela tient essentiellement ä la

difficulte de faire admettre par nos populations, des idees et des pratiques nouvelles. Et

tant que les idees ne sont pas fixees sur le veritable etat des choses, sur le röle important

59 ACV, P de Joffrey, XVI, lettre de Charles Bugnion ä

Edmond Davall, du 10 mai 1846.

60 Ibid., lettre de Frederic de Gingins-La Sarraz ä Edmond
Davall, du 11 juillet 1846.

61 Archives privees Dutoit-de Joffrey, lettre de George de
Mestral ä Edmond Davall, du 22 mars 1850.

62 Ibid.

63 Edmond Davall, Discours d'ouverture de la neuvieme
session de la Societe des forestiers suisses, reunie ä

Lausanne les 26, 27et28juin 1853, Berne, 1853.
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assigne aux forets dans l'economie generale du pays, et qu'on n'a pas les yeux plus

generalement ouverts sur les consequences desastreuses du traitement fautif des forets et

sur les dangers des deboisements inconsideres, il est evident que les frequentes
mutations dans le personnel des autorites, qui tiennent ä l'essence de nos institutions

politiques, doivent apporter un ralentissement, des hesitations et quelquefois meme un

recul dans la marche que doit prendre l'economie des forets, pour arriver au point qu'elle
doit atteindre pour le plus grand bien du pays. Et cependant il s'agit d'une branche des

plus importantes de notre economie nationale, puisqu'elle est en etroite connexion avec

la richesse, la fertilite et meme sous quelques rapports avec l'independance du pays64.

II faut souligner qu'en 1850 la bonne exploitation des forets est vitale pour l'economie, ainsi

que pour la vie quotidienne de la population, et a beaucoup plus d'importance qu'aujourd'hui.
En effet, l'industrie, quelle qu'elle soit, s'appuie enormement sur la production forestiere pour
faire fonctionner ses usines, ses ateliers ou ses fabriques. Son succes depend fortement d'un

approvisionnement en bois süffisant, d'oü l'enjeu capital d'une bonne gestion de la foret. Davall

insiste donc energiquement sur l'insuffisance de la production forestiere vaudoise, et de presque
tous les autres cantons suisses. Cette Situation est due ä la constante augmentation de la

population, ä la demande croissante de l'industrie et ä une plus grande aisance de la population

qui consomme plus de bois pour se chauffer. Davall, tres perspicace dans son analyse, cherche

des remedes ä cette Surexploitation de la foret, notamment gräce ä l'utilisation de produits

ligneux issus du vignoble, des parcs ou de l'agriculture. La Solution, ä laquelle Davall n'a pas

pense, viendra environ vingt annees plus tard avec l'importation par le chemin de fer de combus-

tibles mineraux, sauvant la foret et diminuant les combustibles ligneux65.

Davall souligne encore les degäts provoques par l'eau dans des terrains inconsiderement

deboises. Notre forestier s'applique par la suite ä expliquer longuement le röle de l'£tat, souvent

tres mal accepte, dans la protection des forets et les mesures que les autorites doivent prendre

pour proteger le domaine forestier contre les abus et l'incurie. Pour un liberal il est donc

etonnamment interventionniste. II insiste, apres avoir rappele le röle imparti au legislateur, sur le

traitement de la foret et sur la fagon correcte de l'exploiter, de la repeupler ainsi que sur la

necessite d'avoir du personnel qualifie pour y travailler. Edmond Davall precise aussi que
l'economie forestiere procure depuis quelques decennies une nouvelle carriere aux jeunes gens,
ä condition qu'ils soient bien formes et au fait de toute la science forestiere. C'est pourquoi le

canton de Vaud a instaure les difficiles examens forestiers, tant pratiques que theoriques, qui
font la reputation de la profession et qui decouragent les candidats qui ne s'y presentent que

comme un pis-aller. Pour Davall, la competence du forestier est capitale pour redresser

l'economie forestiere et les communes s'en rendent peu ä peu compte.

65 Aubert, Un siede dans la foret vaudoise, p. 22
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Ce discours captivant, empreint de patriotisme et de ferveur professionnelle, est la somme des

connaissances et des preoccupations forestieres de l'epoque, qui vont enormement influencer le

developpement de la sylviculture en Suisse.

IDEES POLITIQUES ET RELIGIEUSES

Edmond Davall manifeste durant toute sa vie un fort sentiment religieux, dans la tradition

culturelle des protestants vaudois de son epoque et de son milieu. II est gagne par les idees du

mouvement du « Reveil » religieux qui se repand dans le canton de Vaud et ä Geneve au debut

du xix" siecle66. Sa correspondance avec Theodore Rivier, lui-meme un des acteurs les plus

importants du « Reveil » vaudois, illustre bien cet etat d'esprit.

Le « Reveil», renouveau intellectuel du protestantisme, est un heritage du pietisme allemand

et anglo-saxon des xvir et xvnr siecles. Aux environs de 1800, de nombreux predicateurs anglais

voyagent en Europe et amenent avec eux des idees, telles qu'un retour aux valeurs fondamen-

tales des Evangiles et l'etude plus poussee des saintes ecritures67. Durant cette periode, un grand

nombre de bibles est distribue ä la population68. Ce renouveau est adopte par une partie des

croyants qui reprochent ä l'Eglise officielle son formalisme et son immobilisme.

Durant les premieres decennies du xixe siecle, les questions religieuses divisent fortement les

Vaudois et interpellent leur gouvernement. Les differends qui l'opposent ä ses pasteurs s'ampli-

fient avec l'accession au pouvoir des radicaux en 1845 et atteignent leur paroxysme avec la demis-

sion massive des pasteurs en novembre de cette annee. La volonte du gouvernement radical

vaudois de subordonner l'Eglise ä l'Etat a pour consequence la fondation d'une Eglise libre et

schismatique qui, sous couvert religieux, devient une nouvelle Opposition au gouvernement.

Du jour au lendemain, le canton de Vaud est victime d'une coupure qui divise familles et

amis. Les proches des pasteurs demissionnaires s'engagent fortement dans cette lutte, ainsi que

ceux qu'on appelle les «mömiers». La demission des pasteurs provoque la naissance des

premieres communautes religieuses independantes fortement encadrees, ainsi que d'une

faculte de theologie libre qui connait, des sa creation en 1847, un immense succes. Quant ä

l'Eglise nationale, il lui faut attendre quelque cinquante ans pour se remettre de cette epreuve et

pour combler son manque de pasteurs. Ce schisme prend fin en 1965 lors de la fusion des deux

Eglises.

Edmond Davall adhere ä l'Eglise libre des sa creation. En juin 1847, il explique retro-

activement la Situation et ses prises de position ä son cousin Armand de Mestral-de Goumöens,

pasteur ä Berne, qui partage ses vues sur l'organisation de l'Eglise:

66 Gabriel Mützenberg, A l'ecoute du Reveil- de Calvin ä a Dave Lüthi, Les chapelles de l'Eglise libre vaudoise:
l'Allianceevangelique, Saint-Legier, 1989. histoire arehitecturale 1847-1965, Lausanne, 2000

(BHV 118), p. 1-4.

68 Arlettaz, Liberalismeetsociete, p. 174.
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Nous avons ici bien des gräces ä rendre au Seigneur, pour la protection qu'il a daigne

nous accorder, tandis que tant d'autres localites ont ete troublees et inquietees ä diverses

reprises. Nous avons pu nous reunir les premiers: dejä en decembre 45 et des lors notre

fglise s'est consolidee et organisee. Le resultat de la nouvelle Constitution d'tglise n'a

fait que regulariser la chose un peu plus chez nous et des lors nous avons essaye et reussi

ä nous reunir tous ensemble dans la belle Orangerie d'Edouard Couvreu, ä l'Aile, qu'il a

transformee pour l'ete en chapelle, avec chaire et bancs. Cela presente un grand

avantage pour nous et cela donnera courage aux craintifs; notre nombre s'augmentera,
si on nous laisse tranquille. [...] J'ai accepte de grand coeur la Constitution d'Eglise libre,

que je considere comme une transition ä un etat de choses que, s'il plaTt au Seigneur, de

meilleurs temps ameneront. J'ai vote l'acceptation de la Constitution, parce que je
considere l'Eglise libre comme le depositaire de la Saine doctrine dans le pays. C'est la

doctrine que je professe et ä laquelle je m'attache toujours davantage. Avec cela tout en

temoignant l'intention de faire partie de l'Eglise libre, je n'ai pu adherer ä tous les articles

d'organisation, je n'ai donc pas fait partie de l'assemblee generale69.

Neanmoins, Edmond Davall emet quelques reserves ä propos de la creation d'une Eglise libre

tout ä fait independante de l'Etat et de son Organisation. C'est notamment pour cela qu'il ne

prend pas une part plus active dans l'Eglise en 1847:

Jejoue le röle d'un mineur et je nesuis pas le seul ici. Et ce qu'il y a de particulier, c'est

que plusieurs de mes amis et moi qui avons pris ce parti, sans avoir aucune entente entre

nous, sommes cependant en premiere ligne de ceux qui des l'origine se sont interesses

autant qu'ils l'ont pu ä soutenir la predication de la Saine doctrine. Ces categories
diverses de membres de l'Eglise ne nous vont pas. Ensuite je ne me ressentais en

conscience pas capable d'etre ancien, etc. Malgre cette difference dans les vues et tout
en conservant l'idee de la possibilite d'une relation entre l'Eglise et l'Etat, pour le bien de

tous les deux, nous nous rallions franchement de coeur ä l'Eglise libre, puisqu'elle a la

doctrine que nous ressentons la seule vraie70.

On sent dans cette explication que son opinion evolue durant ces annees charnieres et que,

reticent au debut ä la Separation totale de l'Eglise et de l'Etat, il finit par l'admettre pour des raisons

doctrinales. Davall fit part des memes observations ä Theodore Rivier en aoüt 184771.

II accepte meme en 1851 d'etre nomme ancien de l'eglise de Vevey et de faire partie du

Conseil de paroisse. II a sans doute ä ce moment-lä plus de temps ä consacrer ä son eglise et a

egalement assimile certaines regles de l'Eglise libre qu'il desapprouvait en 1847.

Edmond Davall participe par ailleurs ä une entreprise de grande envergure, la mise sur pied

d'un nouvel organe de presse : Le Courriersuisse72. En effet, Le Nouvelliste vaudois, pendant les

ra ACV, P de Mestral 104/30, lettre d'Edmond Davall ä 71 AVL, P 116, fonds Rivier, lettre d'Edmond Davall ä

Armand de Mestral-de Goumöens, du 6 juin 1847. Theodore Rivier, du 2 aoüt 1847.
70 Ibid. 72 Arlettaz, Liberalisme etsociete, p. 571.
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annees 1830 devient progressivement l'organe des radicaux et ne defend plus les positions

liberales ä propos des impöts, de la liberte religieuse ou des indemnites des deputes. En 1839, les

liberaux sont dans une position paradoxale. Iis representent le parti gouvernemental, ils sont au

pouvoir, mais ils n'ont plus d'organe de presse pour exprimer leurs idees, lacune que les radicaux

exploitent ä leur profit. De plus, ils sont divises: « parti gouvernemental, groupe lausannois de

l'Academie, 'methodistes', ou deputes des chefs-lieux de district, qui est liberal ?»" Pour reagir

efficacement contre la propagande radicale et essayer de redefinir le liberalisme, un comite de

quelques notables se reunit afin de creer Le Courriersuisse. Un article du Nouvelliste vaudois du

2 avril 1839 presente la composition de ce comite:

MM. Berger [Louis-Frederic], membre du Conseil de l'instruction publique et du

Grand Conseil; Bugnion Charles, caissier de la societe; Dapples-Calame [Sylvius], ä La

Sarraz, Davall de Joffrey [Edmond], ä Vevey, membre de la Commission des forets; Forel

Alexis, membre du Grand Conseil; Guisan Frangois, procureur general; Monnard

[Charles], professeur et recteur de l'Academie; Dellessert-Will [Armand], membre du

Grand Conseil; Couvreu [Frederic], syndic ä Vevey: en tout neuf membres74.

Edmond Davall est donc des l'origine promoteur de ce journal. II est accompagne dans sa

täche des grandes personnalites liberales de l'epoque. Le premier numero du Courrier suisse

parait en mars 1840. II a de toute evidence un temps de retard. Sans exposer son programme

explicitement, il est tres ä droite dans ses prises de position, ouvertement gouvernemental et

anti-radical. II defend l'ordre etabli, s'oppose aux revisions des impöts et ä l'elargissement de la

democratie. Quant aux conflits nationaux, il s'en distancie et ne prend pas parti. La scene

politique vaudoise est son terrain de predilection75.

Cependant le nouveau journal ne fait pas l'unanimite parmi les liberaux, comme le montre

Gerald Arlettaz, et sa parution n'inquiete guere Druey:

L'äme du journal, c'est M[onsieur] Monnard avec M[onsieur] Alexis Forel et M[on-
sieur] Berger. Iis ont cherche ä rallier les autres aristocrates, le clerge, le methodisme. II y a

bien des elements divers et contradictoires dans cette association. M[onsieur] Rivier est

mecontent de ce qu'on ne donne pas assez dans le methodisme. Les aristocrates

nobiliaires ont ete furieux du changement de front ä l'egard du Valais. En general, les

actionnaires et le parti que le journal doit representer sont mecontents, la jeunesse du

parti le ridiculise76.

Davall, pour sa part, declare ä son correspondant de toujours Theodore Rivier, que le

nouveau journal le satisfait et, comme ä son habitude, homme de toutes les situations, il se

propose d'ecrire un article pour le Courrier:

73 Ibid., p. 587.

74 Ibid., p. 703.

75 Ibid., p. 571.

76 Ibid., p. 587.
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Je suis bien content du Courrier. Le voilä incontestablement en progres. Mes amis

auxquels j'en ai parle en jugent de meme. Si je pouvais trouver le temps de le faire, je

payerais un article sur un sujet forestier d'une haute importance et qu'il serait tres

interessant ä traiter. N'en parle pas, je tächerai d'en trouver le moment".

Neanmoins quelques mois plus tard, le journal est en crise, donnant ainsi raison ä Druey.

Meme Davall exprime un certain mecontentement, mais tient ä maintenir le Courrier suisse,

comme il l'explique ä son ami Rivier:

Je voulais te parier du Courrier suisse. On prepare une attaque contre lui. J'ai moi-

merme plusieurs griefs contre lui; mais je croirais excessivement fächeux s'il venait ä

tomber. Une fois ä bas, nous aurions une peine infinie ä le relever, les radicaux grandiraient
chacun d'un pied, et deviendraient ivres dejoie, pour chercher ensuite ä propager toujours
plus leurs doctrines. Je crois donc qu'il faut faire tout ce qui sera possible, pour tenir le

journal debout; mais ä cöte de cela il est essentiel de l'ameliorer et je crois que les gens
qui y prennent interet doivent s'en occuper avant que l'assemblee generale ait Heu.

J'aimerais avoir ton avis ä cet egard et pour y parvenir mieux que cela ne serait le cas en

correspondant, je viens te prier de bien vouloir me dire si tu seras chez toi lundi, et si tu

me permets de venir manger ta soupe pour profiter du plus de temps possible'8.

Pendant plusieurs annees, le Courrier suisse se borne ä commenter les evenements et ä

critiquer ses adversaires, sans pouvoir, comme le Nouvelliste, developper une doctrine et un

veritable Programme. II repete le mot clef ou passe-partout des liberaux: legalite. Le journal,

impuissant, assiste en 1845 ä la chute du regime qui avait suivi trop passivement les evenements

du pays et du canton.

Edmond Davall, en ces temps politiques troubles, est un porte-parole representatif des

inquietudes et de l'incomprehension des liberaux face aux evenements. Les mentalites, les idees

et la societe changent, mais Davall refuse le changement et demeure fidele ä ses valeurs

profondement elitistes. II ne peut accepter que tout ce qu'il considere comme naturel s'ecroule

autour de lui. II ne comprend pas non plus la haine populaire ä l'encontre de l'elite bourgeoise et

aristocratique. II est totalement depasse et n'a pas vu venir les evenements, ä l'instar du

gouvernement liberal. C'est ce que montre clairement sa lettre ä son cousin le comte Alexandre

de Saint-George en mars 1845 :

Queis penibles evenements que ceux dont nous venons d'etre les temoins J'avoue

que j'avais des illusions et que je ne croyais pas que notre pauvre pays püt tomber aussi

bas que cela a ete le cas. J'esperais mieux des campagnes et je croyais que bien que nous

dussions nous attendre ä voir un renfort radical dans le nouveau Grand Conseil, nous y

verrions cependant rentrer une bonne partie des hommes les plus sages et les plus

experimentes et les plus amis de leur pays, qu'il renfermait auparavant. Je croyais que ces

n AVL, P 116, fonds Rivier, lettre d'Edmond Davall ä 78 Ibid., lettre d'Edmond Davall a Thdodore Rivier, du 14
Theodore Rivier, du 19 mai 1840. janvier 1841.
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hommes seraient renommes dans les cercles de la campagne, car pour nos petites villes,

Lausanne comprise, j'en augurais fort mal. Que prouve l'immense revirement qui a eu lieu,

si ce n'est qu'une conspiration ourdie depuis longtemps et sous main a reussi J'esperais

aussi quelque chose de la susceptibilite nationale et que des protestations paraitraient de

divers cötes contre les actes de ces reunions de Montbenon et de la Riponne, formees de

ce que Lausanne et les environs renfermaient de plus d'ehonte et auxquels bon nombre

d'etrangers s'etaient reunis. On ne l'a pas fait; qu'est-ce que cela prouve Sinon, ou bien

qu'on n'a pasencore suffisamment juge ces tristes evenements, ou bien que le mal a jete
de profondes racines dans la population vaudoise. J'aimerais bien pouvoir attribuer la

circonstance ä la premiere des causes, mais je n'en ai pas le courage, tellement je vois en

noir.

Dans quelle voie est-on entre depuis 1830 Voilä deux revolutions ä quinze ans de

distance. S'arretera-t-on lä Ce n'est guere probable, et si chaque fois on descend plus

bas, oü arrivera-t-on Notre Constitution de 1834, que pour ma part je trouvais

beaucoup trop radicale, nesuffit donc plus je ne dlrais pasä la nation, maisaux meneurs.

On va donc la corriger pour plaire au peuple, on en elaguera tout ce qui porte le cachet

d'une espece d'entrave ä l'accomplissement de ses fantaisies; on revisera les lois dans le

meme esprit; quel en sera le resultat final II n'est pas possible de voir tout cela en beau.

Et nos complications föderales? Et l'entreprise du renversement du pacte, sous le

pretexte d'expulser sept jesuites qui ne sont pas encore ä Lucerne, etc. etc. II ne faut pas

que je commence, car je n'en finirais pas aujourd'hui si j'epuisais ce que j'ai sur le cceur.

[...] On ne peut se faire une idee des propos qui se tenaient en divers lieux, on se serait crü

reporte en France, de cinquante-deux ans en arriere'9.

CONCLUSION

Scientifique avant-gardiste et novateur, homme aux idees politiques et sociales ultra conserva-

trices, voilä le personnage d'Edmond Davall. Comment concilier ses deux visages? L'homme du

xixe siecle qu'est Davall est multiple. II appartient ä un siecle charniere, assis sur deux mondes

differents: Landen et le nouveau. Acteur confirme de ce nouveau monde par certains cötes de sa

vie, il peine fondamentalement ä s'y integrer par d'autres. Comme bien des representants des

elites d'alors, il estime qu'il faut donner un exemple paternel au peuple, « ignorant». Comment

le blämer de n'avoir pas pu s'integrer entierement dans ce nouveau monde Son caractere, son

education et son milieu ne l'avaient pas prepare ä cela.

Edmond Davall traverse une periode mouvementee: ne sujet britannique sous la domination

de LL.EE. de Berne, mort quelques mois avant Linauguration de la ligne de chemin de fer en

direction du Valais, il assiste aux trois revolutions qui secouerent le Pays de Vaud, ä la naissance

79 ACV, P de Mestra! / section III, 623, lettre d'Edmond
Davall au comte Alexandre de Saint-George, du 9 mars
1845.
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de l'£tat federal moderne et au triomphe du parti radical. Patriote, il est un acteur et un artisan

du developpement economique et politique de sa patrie d'adoption, toujours au Service de la

collectivite.

Liberal convaincu, souvent reactionnaire, adepte d'un protestantisme non soumis ä l'Etat et

purifie, Davall est aussi un homme de science de grand talent, ecoute et respecte. C'est bien

pour le remarquable travail qu'il realise dans la sylviculture qu'il passe ä la posterite. A ce propos
les historiens sont unanimes: non seulement il est le createur de l'economie forestiere du canton

de Vaud, mais il est egalement un grand forestier suisse.
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